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  INFOMESNIL 
 

                  Mensuel - N° 2023 – 12 
             Mercredi 6 décembre 2023 - http://www.mesnil-saint-loup.fr 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie au public : Le lundi de 16h00 à 19h00 et le jeudi de 16h00 à 19h00 
 

Téléphone : 03.25.40.42.17 – Mail : mairie-mesnil-saint-loup@wanadoo.fr 
 

 

  

 

 
 

 

Fin d’année 

   

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Cérémonie des vœux 
M. SIMON Michaël, Maire de Mesnil-Saint-Loup et l’ensemble du Conseil Municipal, auront le 

plaisir de vous retrouver à la cérémonie des vœux qui aura lieu le vendredi 12 janvier 2024 à 

19h00 à la salle polyvalente de Mesnil-Saint-Loup. 
 

Secrétariat de mairie – Fermeture fin d’année 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé pour congé du vendredi 22 décembre au mercredi 

3 janvier inclus.  
 

Réouverture au public lors de la permanence du jeudi 4 janvier 2024 de 16h00 à 19h00 
 

Durant la fermeture : mail : mairie-mesnil-saint-loup@wanadoo.fr ou téléphone (laisser un message sur le 

répondeur) : 03.25.40.42.17. 
  

 

Informations de la mairie 
 
 

La municipalité vous 
souhaite de belles et 

heureuses fêtes de fin 
d’année 

 



 

Distribué par l’ACM – Atelier cuisine 

Tirage 270 exemplaires             
Page 2 sur 10 

Aménagement de circulation Rue de la Goguette – Maintien du sens unique 
 

Durant la période de travaux de la Place du Terreau, il avait été mis en place une partie de la Rue de la Goguette 

en sens unique afin de faciliter le partage de chaussée entre les bus scolaire et les automobilistes. 

Cette mise en place avait également pour but de sécuriser les abords de la sortie de l’école et du collège aux 

horaires d’entrée et de sortie et de réfléchir à une mise en place sur un long terme. 
 

La période de travaux et l’interdiction de circuler sur la Place du Terreau ne nous a pas permis de juger le 

bénéfice de cette circulation en sens unique et des attentes espérées. 
 

De ce fait le conseil municipal lors de sa dernière réunion du 3 novembre dernier a décidé de 

remettre en place cette règle de circulation à compter du mois de janvier (date à définir en fonction 

de la mise en place de la signalisation) pour une période expérimentale de 4 à 6 mois. 
 

La circulation sera faite comme suit : Rue de la Goguette en sens interdit depuis le carrefour Rue de la 

Goguette / Rue Ferrée → Jusqu’au carrefour de la Rue de la Goguette / Grande Rue. 

 

Des contrôles seront organisés 

aléatoirement par les services de la 

gendarmerie pour veiller à la bonne 

rigueur des usagers. 
 

Pour information l’article R412-28 du 

code de la route précise : Le fait, pour tout 

conducteur, de circuler en sens interdit 

est puni de l'amende prévue pour les 

contraventions de la quatrième classe. 

Tout conducteur coupable de cette 

infraction encourt également la peine 

complémentaire de suspension, pour une 

durée de trois ans au plus, du permis de 

conduire, cette suspension pouvant être 

limitée à la conduite en dehors de 

l'activité professionnelle. 
 

Cette contravention donne lieu de plein 

droit à la réduction de quatre points du permis de conduire. 
 

Enfin si cette expérience venait à être bénéfique en terme de sécurité, l’arrêté pourra être reconduit pour une 

période définitive 
 

Merci de votre compréhension et de votre civisme à cette nouvelle règle de circulation. 
 

Michaël SIMON, Maire 
 

Subventions aux associations 
 

Les associations qui le souhaitent peuvent faire une demande avant le 15 décembre 2023 via le formulaire 

disponible sur le site internet de Mesnil-Saint-Loup ou directement au secrétariat de mairie. 
 

N'oubliez pas de joindre tous les documents demandés. 
 

Vérifiez aussi votre contrat d'assurance pour l'utilisation des locaux communaux et transmettez votre nouvelle 

attestation pour 2024 
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Extension du cimetière communal 

Notre cimetière communal ne dispose plus aujourd'hui que d’un espace disponible très réduit et il est 

nécessaire de procéder à son extension pour faire face aux demandes de concessions existantes et à venir. 
 

Nous avons communiqué à plusieurs reprises sur le sujet ces dernières années en évoquant les différentes 

options possibles. 
  

Lors de sa dernière réunion en date du 3 novembre dernier, le Conseil Municipal de Mesnil-Saint-Loup a 

validé le projet d’aménagement et d’extension du cimetière communal sur le terrain derrière la chapelle 

(emplacement de l’ancien cimetière historique de Mesnil-Saint-Loup avant l’actuel) place HUGUENOT-BAILLY près 

de la maison paroissiale. 
 

Cette décision tient compte de l’avis favorable de la DDT, de l’ARS (Agence Régionale de la Santé) et de l’avis 

consultatif de la préfecture. 

Michaël SIMON, Maire 
 

Recensement de la population - 2024 

Les derniers recensement de la population pour Mesnil-Saint-Loup ont eu lieu en 2008, 2013 et 2018.  

Le  prochain recensement aura lieu entre le 18 janvier et le 17 février 2024. 
 

Comme en 2018, Madame Marie-Françoise BECARD sera en charge de ce recensement et 

qui se déplacera à votre domicile. Merci de lui faire bon accueil. 
 

Le recensement de la population permet de déterminer- les populations légales de la France et de ses 

circonscriptions administratives. 
 

Il fournit également des statistiques sur les caractéristiques des habitants (sexe, âge, profession, nationalité, 

mode de transport, etc.) et de leurs logements (type de logement, type de construction, nombre de pièces, 

etc.). 
 

Les données du recensement sont diffusées chaque année. 
 

Les articles 156 à 158 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité encadrent 

les opérations de recensement. Ils définissent notamment le partenariat entre l'Insee et les communes pour 

la réalisation du recensement. 
 

Mode d'interrogation : Internet ou questionnaire auto-administré papier 
 

Statut de l'enquête : enquête reconnue d'intérêt général et de qualité statistique à caractère obligatoire 
 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/ 
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Affiches et enquêtes compostage 
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28 janvier 2024 – Théâtre 
 

 

 
 

 

 

Informations diverses 
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Cellier Saint-Loup 

Le Cellier-Saint-Loup" vous accueille  pendant les fêtes de fin d'année. Une gamme de vins diversifiée à 

compter de 2,75 € (équivalent à la bouteille de  75 cl) pour les vins en BIB et 5.90 € pour les vins en bouteille. 

Je vous conseillerai pour les accords mets et vins. 
 

Bourgogne, Bordeaux, Languedoc, Beaujolais, Provence, Blancs, rouges et rosés. Champagne en dépôt, blanc 

et Rosé. Vous pouvez réserver vos vins par téléphone au 03.25.73.33.62. (Dans la limite des stocks disponibles) 

où nous rendre visite. 
 

Je vous accueillerai également le 9 décembre pour une dégustation (voir flyer). 
 

Je vous souhaite d'excellentes fêtes. 
 

Emmanuelle SIMON - (Cellier-Saint-Loup) 
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Paroisse - Joyeuses espérance 
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Paroisse - Joyeuses espérance 
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ACM – Atelier cuisine 
 

Madame où Monsieur, 

si vous aimez cuisiner venez (débutants ou  confirmés) nous rejoindre une  fois par mois le samedi pour 

concocter des nouvelles recettes et passer un agréable moment.  

Le prochain atelier sera le samedi 13 janvier 2024 de 9h00 à 12h00, à la petite salle  polyvalente. 

Vous  serez  les bienvenus.   
 

Pour l’ACM - Marguerite MENDES et Mireille  LUGNIER – 03.25.40.48.15 
 

ACM – Récupération de calendriers cartonnés 
 

L'année 2024 arrive et vos calendriers rigides 2023 à vos bureaux ou autres ne vous serviront plus (format 

40x60cm généralement). 
 

Ne les jeter pas, l'ACM veut bien les récupérer pour ses prochaines opérations. 
 

Ils sont à déposer aux heures d'ouvertures soit en mairie (Le lundi de 16h00 à 19h00 et le jeudi de 16h00 à 19h00), soit 

à la bibliothèque (mardis et jeudis de 16h30 à 18h30 et le samedi de 10h00 à 12h00). 
 

D'avance merci, pour l'ACM. 
 

Dominique COURTOIS et Dadou (Christophe VELUT) 
 
 

Paroisse 
 

Vendredi 8 décembre 2023 : Messe à Mesnil à 19h00 - Immaculée conception 
 

Dimanche 10 décembre 2023 : Messe à Mesnil à 10h30 
 

Dimanche 17 décembre  2023 : Messe à Pâlis à 10h30 
 

Dimanche 24 décembre  2023 : Messe à Faux Villecerf à 10h30  
 

Dimanche 24 décembre 2023 : Messe à Mesnil à 19h30 - Messe en famille Veillée de Noël 
 

Dimanche 25 décembre 2023 : Noël Messe à Pâlis à 10h30 

       Messe à Mesnil à 18h30 Prière et Salut 
 

Dimanche 31 décembre 2023 : Messe à Faux Villecerf à 10h30 
 

La paroisse 
 

Petites annonces 

Donne nombreux bocaux type « Le Parfait » 1 litre et plus. 

Sonner au monastère (15h00 - 17h30) ou téléphoner: 03.25.40.40.82 
 

Fr. Guillaume Peyroche d’Arnaud - Monastère N.-D. de la Ste-Espérance 
 

 

 

** Prochain infomesnil : mercredi 3 janvier 2024  
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Vers 1920 Vers 1920 

Début 2023 

 Place du Terreau 
 

Fin 2023 


